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… 

Une école instituée 

par l’Evêque du 

diocèse par la 

médiation d’une 

autorité de tutelle 

(DDEC) 

Une école sous 

contrat avec l’Etat  

et reconnue comme 

service à la Nation 

Un enseignement 

financé par l’Etat 

et les communes  

Un accueil de tous 

Le respect  

des programmes et 

volumes  

horaires  

des disciplines 

Le respect du 

caractère propre 

  

• Un projet d’éducation particulier à chaque établissement selon 

la conception chrétienne de la personne. 

 

• Une 25ème heure d’animation pastorale. 

 

• Une autonomie dans la vie scolaire, dans la relation aux 

familles (règlements, suivis …). 

 

• Un accueil de tous, sans distinction d’origine, d’opinions et de 

croyances. 

 

• La nomination du Chef d’Etablissement par l’autorité de tutelle. 

La loi DEBRE N°59-1557 du 31/12/1959 définit les rapports 

actuels entre l’Etat et les établissements sous contrat. 

  

Le Statut de l’Enseignement catholique publié le 1er juin 2013 

détermine les règles et principes qui s’appliquent aux écoles 

appartenant à l’Enseignement catholique. 

Mars 2018 - Direction Diocésaine de l'Enseignement Catholique des Côtes d'Armor 2



Assure le pilotage global de l’établissement au 

service du projet éducatif. 

  

• Responsabilités pastorale, éducative, pédagogique 

et administrative 

• Responsabilité financière (gestion et immobilier) 

• Partenariats divers 

 

L’OGEC (Organisme de Gestion de l’Ecole 

                       Catholique) 

  

• emploie le Chef d’Etablissement, lui 

donne délégation et le rémunère. 

 

• contribue à :  

o la gestion de l’école 

o l’embauche des personnels 
(juridiquement responsable des  

personnels OGEC) 

 Distincte de l’OGEC, l’APEL (Association des 

Parents d’élèves de l’Enseignement Libre) assure : 

 

• l’accueil des familles 

• les manifestations 

• l’information aux familles 

• représente les parents auprès du Chef 

d’établissement et de son équipe. 

• adhère à l’APEL 22 et à l’APEL nationale 

qui représente les parents auprès du 

ministère de l’Education Nationale. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chef  

d’Etablissement 

Direction Diocésaine de 

l’Enseignement Catholique 

Association 

OGEC 

UDOGEC 22 

Association 

APEL 

APEL 22 

Communauté 

éducative 
Enseignants, personnels,  

élèves, parents, bénévoles, 

prêtre 

 

 

  

Mars 2018 - Direction Diocésaine de l'Enseignement Catholique des Côtes d'Armor 3



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’Etat 
• Les salaires des enseignants 

• Les retraites des enseignants 

La  

mairie 
•  Les dépenses de fonctionnement courant de 

l’établissement  
(personnels, mobiliers pédagogiques, eau, chauffage) 

Obligatoire 
(forfait) 

● Le restaurant périscolaire 

● La garderie périscolaire 

● Les activités périscolaires 

● Mise à disposition de salles, de locaux et de matériels 

Facultatif 

  

Si le montant du forfait et des aides octroyées par la mairie ne permet pas de faire face à toutes 

les charges de fonctionnement, les manifestations organisées par les associations, voire la 

contribution de familles, assurent le complément. 
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Les  

familles 
Contribution L’immobilier 

Le caractère propre  
(projet spécifique, animation pastorale) 

Obligatoire 

Services périscolaires   

o Garderie 

o Restauration 

o Fournitures 

o Cotisations 

o Divers 

  

Projets pédagogiques   

o Séjour 

o Sorties 

o Interventions 

o Cotisations 

o Divers 

  

o Manifestations, Réunions, fêtes 

 

o Complètent les finances  

des investissements et du 

fonctionnement  

Si le montant du forfait et des aides octroyées par la mairie ne permet pas de faire face à toutes 

les charges de fonctionnement, les manifestations organisées par les associations, voire la 

contribution de familles, assurent le complément. 
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Une école instituée par 

l’Evêque du diocèse  

par la médiation d’une 

autorité de tutelle (DDEC) 

La conception chrétienne de la personne, fondement du projet 

éducatif 

L’égale dignité de 

chaque homme : 

accueillir chacun et 

prendre en compte 

des fragilités. 

Dieu nous a créés  

à son image. 

La liberté : 

éduquer au 

discernement et au 

choix 

Dieu nous veut libre. 

La personne  

unique et unifiée :  

prendre en compte la 

globalité de la 

personne, prendre en 

compte chacun. 

Dieu nous a créés 

uniques, pas un seul qui 

ne soit semblable.  

La responsabilité :  

prolonger l’œuvre de 

la création, penser 

l’écologie intégrale 

Laudato’si 

La relation : 

Eduquer à la 

relation 

respectueuse et 

harmonieuse, à la 

relation intérieure. 

Dieu Trinitaire 
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Une 25ème heure supplémentaire par semaine pour une animation pastorale 

plus explicite. 

• Culture chrétienne (découverte du patrimoine, de la culture, …) 

 

• Première annonce (temps forts, célébrations, intériorité, bénédiction, 

marche pastorale) 

 

• Catéchèse en école ou en paroisse (initiation chrétienne) 

 

• Temps de réflexion 

 

• Actions de solidarité 
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